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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 16 avril 2004

Mme. Francine Roy, MBA, Présidente de l'audience

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3527-2004.


Approbation d'actifs de TransÉnergie (Ligne de raccordement de la centrale hydroélectrique d'Eastmain 1 au réseau de transport).


Avis de participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Madame la Présidente de l'audience,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Conformément à la lettre de la Régie de l'énergie du 6 avril 2004, il nous fait plaisir d'informer le Tribunal que Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) désirent participer au présent dossier.  

Notre participation à ce dossier consistera à demander certaines précisions écrites au Transporteur.  Par la suite, nous déposerons des représentations écrites dont la forme et la portée dépendront des clarifications qui auront été obtenues du Transporteur.

Nous sommes évidemment favorables au principe de la construction de la ligne Eastmain 1, un tel raccordement étant essentiel à la sécurité d'approvisionnement des québécois, tel que nous l'exprimons dans d'autres dossiers dont le dossier R-3526-2004.  Nos représentations, ici, porteront sur les modalités d'un tel raccordement telles qu'exprimées à la preuve d'Hydro-Québec au présent dossier.  Elles se feront en continuité avec celles déjà exprimées par nous aux dossiers R-3401-98, R-3470-2001 (aspects liés aux investissements en transport), R-3497-2003 (Toulnustouc) et R-3522-2003 (Déglaceur Lévis et stratégie d'ensemble quant à la fiabilité du réseau).  Nous chercherons notamment à nous assurer de la cohérence des investissements proposés par rapport à la stratégie d'ensemble de fiabilité du réseau.  Nous examinerons notamment les investissements que la ligne Eastmain 1 rendra nécessaire dans divers postes de transport répartis sur le territoire (Hertel, La Prairie, La Vérendrye, Radisson, etc.).  Enfin, nous nous assurerons de la cohérence de la méthode employée pour imputer les coûts de ces divers investissements, en gardant à l'esprit la méthode déjà employée dans d'autres dossiers de la Régie.

La cohérence du plan d'investissements et de la méthode d'imputation des coûts nous intéresse d'autant plus que c'est ce même plan d'investissements et cette même méthode que la Régie aura un jour à appliquer au raccordement de sites éoliens dans diverses régions, une question qui sera elle aussi cruciale dans la planification des futurs approvisionnements des québécois.  Par ailleurs, la fiabilité du réseau est une préoccupation constante que nous avons déjà exprimé à travers plusieurs autres dossiers.

Des précisions sur l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.), sur leurs préoccupations environnementales, leur approche et leurs activités ont déjà été déposées aux dossiers R-3522-2004 et R-3498-2003 notamment, pour valoir comme si elles étaient déposées de nouveau au présent dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.


